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 D'ENREGISTREMENT. — PERCEPTION PROVISOIRE. — RES-

TITUTION. — PRESCRIPTION. — La perception actuelle, mais 
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mre du droit proportionnel de résolution sur un contrat 

ui ne devra se résoudre que si l'acquéreur ne se libère pas dans 
te délai de trois mois, n'est acquise à la régie qu'au moment où la 

' resolution est prononcée ; et réciproquement, ce n'est que du jour 
où il devient certain que cette résolution n'aura pas lieu, et non 
du jour de l'enregistrement du contrat, que court le délai de la 
prescription biennale contre l'action en restitution du droit. 

La régie a un système singulier, fort commode pour elle, sans doute, 

mais contraire, il faut le dire, aux règles de l'équité. Qu 'une convention 

soit définitive ou subordonnée à une condition de la réalisation de la-

quelle dépende l'exécution du contrat, elle n'en perçoit pas moins, dès 

a présent, le droit proportionnel qui ne serait dû qu'au moment où la con-

vention aurait acquis un caractère définitif. C'est donc par anticipation 

nue la régie opère sa perception, dans ce dernier cas et tous autres sem-

blables. Cependant, aucune disposition de loi n'autorise ces recettes an-

ticipées A la vérité, la régie promet la restitution dans le cas où la 

condition venant à défaillir , rendrait la convention sans effet , mais 

■ i arnve-t-il , lorsque les parties demandent cette restitution? La régie 

nr uppose la prescription de deux ans si elles n'ont pas réclamé dans ce 

délai, à compter du jour de l'enregistrement. Cette réponse est une àmè-

redériiion si, par exemple, l'exécution du contrat est subordonnée à une 

condition qui ne doit se réaliser qu'après trois années. Il est évident que 

la partie qui a consenti à payer le droit par anticipation, doit attendre pour 

en demander la restitution, qu'il soit certain que l'événement qui devait 

donner effet à la convention, et conséquemment ouverture au droit pro-

portionnel, ne se réalisera pas. Il en estde même, quoique la condition à 

laquelle le contrat est soumis soit limitée à un moindre temps, trois mois 

par exemple, si elle donne lieu à des contestations; dans ce cas, la partie ne 

pourra agir en restitution, qu'après que les contestations seront vidées, et 

qu'un jugement passé en force de chose jugée, aura décidé que la conven-

tion doit être exécutée ou résolue. Or, il arrive souvent que deux années 

ne suffisent pas pour obtenir une décision définitive; il serait donc aussi 

souverainement injuste, dans ce cas comme dans le précédent, que la 

réîie pût opposer la prescription de deux ans à une partie. Ainsi, et pour 

murer dans l'espèce du procès, un jugement du 30 juillet 1830, avait 

prononcé la résolution d'une vente contre l'acquéreur ; mais cette ré-

solution ne devait avoir effet, que si celui-ci ne payait pas le restant de 

wn prix dans le délaide trois mois. Le préposé de la régie avait cepen-

dant perçu le .droit proportionnel, le 19 août 1830, comme si l'acte avait 

ete annulé dès à présent ; mais il avait été reconnu que le droit n'était pas 

encore ouvert, que sa perception n'était que provisoire, et que la restitu-

tion pourrait en être demandée dès l'instant qu'il serait justifié que la ré-

solution n'avait pas eu lieu. Cette justification ne put être faite qu'après 

te 15 janvier 1833, parce que le jugement de première instance avait don-

ne lieu a un appel qui ne fut vidé qu'à cette date. Ce fut là le point de 

Mpsrt Qéhnnif des trois mois fixés pour la libération de l'acquéreur, 

wue libération eut lieu, et conséquemment la résolution ne s'étant pas 
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provisoire, son argument tombe devant sa reconnaissance person-
nelle. 

La preuve, au surplus, que la Cour n'a pas entendu se lier par 
l'arrêt que nous rapportons, c'est qu'elle a admis le lendemain un 
pourvoi qui présentait la même question dans les circonstances 
suivantes : 

Un droit proportionnel avait été perçu sur les diverses stipula-
tions contenues dans un contrat de mariage, et qui étaient deve-
nues caduques aux termes de l'article 1088 du Code civil, par le 
défaut de célébration du mariage. 

La prescription contre la demande en restitution devait-elle cou-
rir du jour de l'enregistrement, ou seulement du jour où il était 
prouvé que la célébration n'avait pas eu lieu ? 

Le Tribunal civil de Lectoure avait décidé que le délai de 2 ans 
ne partait que de cette dernière époque, en se fondant sur ce que 
la tolérance des parties à laisser percevoir par anticipation un droit 
d'enregistrement qui ne s'ouvrirait qu'ultérieurement, ne doit pas 
tourner à leur préjudice-, qu'un tel droit n'étant qu'un dépôt pour 
ainsi dire, entre les mains de l'administration , elle doit le rendre 
dans le cas éventuel de non célébration; et que l'action pour le 
réclamer, ne s'ouvrant qu'à cette époque, la prescription ne peut 
conséquemment prendre cours qu'à ce même moment. 

Ainsi, il est évident que l'admission du pourvoi de la régie, dans 
de telles circonstances, ne contredit en rien l'arrêt de rejet précé-
demment rapporté. Elle démontre, au contraire, que la Cour se 
considère comme enchaînée par la rigueur du principe posé par 
l'article 61 de la loi du 22 frimaire an VII, et d'après lequel toute 
demande en restitution de droits doit être formée dans les deux 
ans à compter du jour de l'enregistrement. 

Audience du 29 décembre 1836. 

NOTAIRE. — POURSUITE EN FAUX. — ACQUITTEMENT
-
 — DESTI-

TUTION PAR VOIE DISCIPLINAIRE. — Le notaire acquitté d'une 
accusation de faux peut néanmoins encourir, pour raison du 
fait même qui servait de base à cette accusation, des peines dis-
ciplinaires qui peuvent s'élever jusqu'à la destitution. Une telle 
condamnation ne viole point la maxime NON BIS IDEM. 

Le notaire C... avait été l'objet d'une poursuite en faux. Après avoir 
été acquitté par la déclaration du jury, il fut poursuivi par voie de 
discipline sur la plainte du ministère public, à raison des faits pour les 
quels il avait comparu devant la justice criminelle. Il opposa la disposi 
tion de l'article 360 du Code d'instruction criminelle, qui a consacré la 
maxime non bis in idem. Le Tribunal, sans s'arrêter à sa défense, le 
condamna à la destitution, par application de l'art. 53 de la loi du 25 ven 
tose an XI. Sur l'appel du sieur C... le jugement fut confirmé par arrêt 
de la Cour royale de Lyon, du 24 novembre 1835. Il demandait aujour-
d'hui, par l'organe de JVl e Galisset, son avocat, la cassation de cet arrêt, 
pour violation de l'art. 360 du Code d'instruction criminelle et fausse ap 
plication de l'art. 53 de la loi sur le notariat. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. Nicod, avo-
cat-général, et au rapport de M. Viger, a rejeté le pourvoi par 
ces motifs : 

« Attendu que la déclaration du jury ne porte que sur la culpabilité 
du fait considéré sous le point de vue de l'application de la loi criminelle; 
que cette déclaration n'exclut pas l'existence matérielle du fait qui ? 
donné lieu à la poursuite et des autres circonstances qui s'y rattachent; 

» Attendu que si, aux té/mes de l'art. 360 du Code d'instruction cri 
minelle , l'individu acquitté ne peut être repris à raison du même fait

 r 
cette disposition ne concerne que la poursuite criminelle et ne saurait 
empêcher l'exercice de l'action disciplinaire qui dérive d'une tout autre 
cause et est régie par des principes différens ; 

» Que cette action portée devant les Tribunaux civils a pour objet la 
répression des faits d'indélicatesse et d'improbité commis par le fonc-
tionnaire inculpé; 

» Attendu dans l'espèce et surabondamment, que le demandeur avait 
réellement commis, aux termes de l'arrêt attaqué, des faits d'indélicatesse 
et d'improbité, ainsi que des manquemens graves à ses devoirs, non seu-
lement par l' anti-date de l'acte qui avait donné lieu à la poursuite de 
faux, mais encore en enlevant deux feuilles de son répertoire pour y in 
tercaller une fausse mention de l'acte anti-daté ; que dans ces circonstan 
ces, loin de violer l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an XI , l'arrêt en 
fait une|juste application.» 
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI. 

— CONSIGNATION D'AMENDE. — En matière d'expropriations 
pour cause d'utilité publique, le pourvoi en cassation, formé con-

tre la décision du jury spécial, est-il non recevable à défaut de 
consignation d'amende? (Oui.) 

Ainsi jugé entre la compagnie du chemin de fer de Paris à St-
Germainet le sieur(Arigoli, sur la plaidoirie de M" Verdière et les 
conclusions conformes du ministère public. Cet arrêt est fondé sur 
ce que la loi du 9 juillet 1833 sur l'expropriation n'a pas dérogé 
aux règles ordinaires. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre. ) 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audiences des 30 et 31 décembre 1836. 

L'acte d'emprunt avec hypothèque, consentie par la femme séparée 
de biens, en vertu d'une autorisation générale du mari, peut-
elle être critiquéepar celui-ci, lorsque plus tard il a concouru à 
un acte authentique dans lequel l'emprunt et la garantie hypothé-
caire fournie sont rappelés ? (Non.) 

Le comte de Lannoy épousa, en 1 820, la demoiselle de Merbalz. Une sé-
paration de biens est stipulée dans le contrat de mariage, qui contient, 
d'ailleurs, les pouvoirs les plus étendus donnés à l'épouse pour administrer 
ses biens. 

Le 18 octobre 1822, le sieur de Lannoy donna à son épouse une auto-
risation qu'il appelle spéciale, mais qui renferme l'autorisation de faire 
tous emprunts, toutes aliénations, de donner toutes hypothèques, etc. 

La dame de Lannoy emprunte de la dame veuve de Saint-Blimont 18 

mille francs et donne hypothèque sur un immeuble qui lui appartient ; 
elle agit en vertu de l'autorisation du 18 octobre 1822. 

En septembre 1825, la dame de Lannoy fait un nouvel emprunt d'une 
somme de 7,000 fr. Le créancier transporte cette somme à un tiers ; le 
comte de Lannoy intervient le 27 septembre 1 832 ,dans l'acte qui en est rédi-
gé ; il reconnaît que la créance dont s'agit est primée par deux autres créan-
ces, au nombre desquelles se trouve celle de l8 ,ooofr., en faveur delà 
dame de Saint-Blimont. 

Cette dernière créance avait été l'objet de cinq transports successifs. 
Lorsque les héritiers Vaillez, derniers cessionnaires, ont voulu, à défaut 
de paiement, parla dame de Lannoy, exercer des poursuites, ils ont étéar-
rêtés dans l'exécution de leur titre par le comte de Lannoy, qui a prétendu 
que sa femme ayant contracté, en vertu d'une autorisation générale, l'o-
bligation était nulle, aux termes de l'art. 1 538 du Code civil. 

Devant le Tribunal civil de Versailles, où l'action s'est engagée entre 
le sieur de Lannoy, les porteurs du titre, etles cédans.successifs appelés 
en garantie et arrière garantie, le sieur de Lannoy, interrogé sur faits et 
articles, a reconnu que, dans l'acte de transport du 27 septembre 1832, 

il avait été mentionné que sa femme avait emprunté 18,000 fr. de la da-
me de Saint-Blimont, sans qu'il eût argué cette créance de nullité, ni fait 
aucune réserve. Le Tribunal de Versailles débouta le sieur de Lannoy de 
son opposition sur le fondement que la créance avait été ratifiée par lui. 

Sur l'appel, et après avoir entendu Me Delangle pour le comte 
de Lannoy, M8 Jouhaud pour les héritiers Vaillez, et Mes Marie, 
Paillet, Lavaux, Pistoye et Baroche, pour les garans, la Cour, sur 
les conclusions conformes de M. Nouguier, a rendu, après un long 
délibéré, son arrêt en ces termes : 

« La Cour, considérant que le comte de Lannoy a, conjointement avec 
sa femme, concouru, le 27 septembre 1832, à un acte authentique dans 
lequel il a été déclaré que les biens hypothéqués par la dame de Lannoy, 
autorisée de son mari, étaient grevés préférablement de 26,500 f.; 

« Que des déclarations faites à l'audience du Tribunal de Versailles, par 
les comte et comtesse de Lannoy, il résulte qu'il a été expliqué formelle-
ment parle notaire que ces 26,500 fr. se composaient entre autres cho-
ses des dix mille francs restant dûs sur l'obligation hypothécaire qui fait 
l'objet du litige; 

« Qu'en conséquence le comte de Lannoy a spécialement consenti, par 
écrit, à ladite obligation hypothécaire, en présence de sa femme, qu'il as-
sistait et autorisait, quant à tout le contenu en l'acte dudit jour 27 sep-
tembre 1832, et par conséquent quant à la préférence hypothécaire con-
sacrée en faveur de l'obligation dont.il s'agit ; 

« Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont est appel sortira 
son plein et entier effet, dit qu'il n'y a lieu à statuer sur les demandes en 
garantie; condamne de Lannoy aux dépens envers toutes les parties. 

tera'i'r5 ' ci
rconstancec "1 5- Sdu falt de 1 ad

'ninistration ou 

»^
quek

«rtffèt ,
 denTS

 l
w ,a ré

S
ic

'
 et

 "«quelles il *ïIT* e 10
 m r

S

a e
'
u
 1™ 'e. demandeur en restitution n'a pu 

-V< 

qUcle
>0mars 

articles 
par le s 

183 

invoqués, 
ee qui plaçait le demandeur hors des cas pré-

'"■ Les IP 

£
,
°

 en
 restrSrP t "'i arr6t dé

montrent que la Cour a en-
! les effets à l'espèce, du procès, et qu'elle n'a 

jurisprudence. Le motif déterminant ; '^"c'ett
 un

.
 pointde

 J" 

£ qu^a PeSin» U . COnstant au
 P

roc6s
'
 et

 reconnu par la 
t,«

 !
>ence » IT\ T'Un Caractère

 Provisoire. Or, la 
■ ssaire d u«e telle perception, 

la ̂
 P

' 

r
t Solution qui dS ,

ndé<3 qu au moment ou 11 est cer
tain règle

 a beau dh
e
 Z l rendre

 définitive, n'aura pas lieu. 
lnS 110 la loi ne TA.".™™!! ™c A„ ™ »J-_ 

u 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 1 janvier 1836. 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — Le 
droit, réservé par le contrat de mariage à la femme mariée sous 
le régime dotal, d'aliéner ses immeubles dotaux emporte-t-il pour 
elle la faculté d'abandonner son hypothèque légale? (Non.) 

L'aliénation à titre onéreux d'un immeuble dotal a pour effet de con-
vertir en un capital mobilier le prix de la vente, que reçoit le mari; si le 
contrat de mariage autorise l'aliénation de la dot mobilière, aussi bien que 
de la dot immobilière, nul doute que la femme n'ait droit d'abandonner 
son hypothèque légale ; car cette hypothèque lui étant accordée par la loi 
sur les biens de son mari pour sûreté de la restitution des valeurs mobi-
lières confiées à celui-ci, la faculté d'abandonner la chose principale em-
porte celle de renoncer à la garantie. Si au contraire la liberté d'aliéner 
ne porle que sur les immeubles, la renonciation de l'hypothèque légale 
n'y est pas comprise. 

La Cour royale de Douai avait cependant, contrairement à ces princi-
pes, validé par un arrêt en date du 2 janvier 1834 la subrogation à son 
hypothèque consentie par la dame Castel au profit des époux Lepsin , 
créanciers de sou mari , quoique le contrat de mariage autorisât seulement 
l'aliénation de ses immeubles dotaux. 

Aussi la Cour suprême, après avoir entendu les plaidoiries de M" 
Dalloz et Scribe, a-t-elle cassé cette décision, sur les conclusions confor-
mes du ministère public. 

Les motifs de son arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Faure, 
sont principalement tirés de finaliénabilité de la dot mobilière, qu'elle 
consacre de nouveau. 

COUR ROYALE DE PARIS (2- chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 1 er décembre 1833. 

CONTRIBUTION BACRI. — DÉNONCIATION A LA PARTIE SAISIE. — 

DÉLAI DE DISTANCE. — En matière de distribution par contri-
bution, lorsque la partie saisie n'a pas d'avoué en cause, est-il 
nécessaire de lui dénoncer par exploit, à personne ou domicile, 
la clôture du règlement provisoire, et dans cecasle délai de quin-
zaine fixé par l'art. 663 du Code de procédure civile, doit-il être 
augmenté du délai de distance ? (Oui.) 

La difficulté de la question consiste à savoir si la disposition de 
l'art. 663 du Code de procédure, qui prescrit la dénonciation du 
règlement provisoire par acte d'avoué à avoué, tant aux créanciers 
produisans qu 'à la partie saisie, n'est pas expliquée et modifiée par 
l'art. 29 du tarif qui fixe le coût de la dénonciation, par exploit 
d'huissier, à la partie saisie qui n'a pas d'avoué. Les auteurs l'ont 
pensé ainsi ; mais la jurisprudence, encore muette sur ce point, ne 
présentait qu'une question analogue , résolue dans un sens con-
traire. En effet, un arrêt de la Cour de Grenoble (Rapp. parSi-
rey, 28, 1" partie, p. 275) a décidé, en matière d'ordre, que lors-
que la partie saisie n'a pas d aveué en cause, il n'est pas nécessaire 
de lui dénoncer à personne ou domicile l'état de collocation pro-
visoire. 

Il s'agissait dans 1 espèce actuelle d'une contribution ouverte à 
Paris sur une portion de la créance Bacri dont nous rappellerons 



l'origine en peu de mots. Cette affaire a cela de singulier qu'elle se 

rapporte aux faits qui ont amené la conquête d'Alger. 

En 1792 et 1793, Jacob Koen Bacri et Michel Busnach, tous deux 
Algériens , avaient fait des fournitures considérables de blé à la Ré-
publique française. L'ancienne régence d 'Alger réclama avec instance au-
près du gouvernement français le paiement des sommes dues à Bacri et 
Busnach, ses sujets. 

Après plus de 20 années de débats et des notes échangées, les commis-
saires français et les créanciers algériens tombèrent d'accord de fixer à 
7 millions la dette du gouvernement français. En conséquence, et sous la 
date du 28 octobre 1829, on signa une transaction à forfait qui eut la so-
lennité d'un traité diplomatique, puisqu'elle fut soumise à l'approbation 
du roi et du dey d'Alger, puis à l'examen des Chambres qui la sanction-
nèrent par une loi. 

Ce fut dans ces circonstances et sans doute à cause des lenteurs que 
nécessitait l'accomplissement des formes constitutionnelles, que l'impa-
tience du dey le porta aux actes de violences qu'il exerça contre le consul 
de France, et qui nécessitèrent l'expédition d'Alger. 

Jacob Bacri et Busnach avaient des droits inégaux à la somme allouée, 
et tous deux étaient grevés d'oppositions particulières, outre celles qui 
leur étaient communes. Ils firent néanmoins la liquidation de leurs droits 
à l'indemnité. 

Il est inutile d'entrer dans les détails des nombreuses difficultés qui 
s'élevèrent entre Jacob Bacri et ses créanciers au nombre desquels figu-
raient ses neveux. Nous nous bornerons à dire qu'après une première 
distribution, une contribution fut de nouveau ouverte sur une portion de 
l'indemnité qui était demeurée en réserve pour assurer le service d'une 
rente viagère. 

Jacob Bacri, qui demeure à Alger, où il est chef de la nation hébraïque, 
ne constitua point avoué dans cette contribution. Le règlement provisoire 
lui fut dénoncé par exploit signifié au parquet de M. le procureur du Roi, 
et avant l'expiration des six mois de la dénonciation, délai de distance 
pour ceux qui habitent hors l'Europe, il fit sur le procès- verbal un dire de 
contestation. , 

On soutint que ce dire de contestation était non-recevable, comme ayant 
eu lieu après la quinzaine du règlement provisoire; pour justifier celte 
prétention, on ajouta, que du moment où la partie saisie avait été appelée 
à la distribution, si elle n'avait pas d'avoué constitué lors du règlement 
provisoire, il était inutile de lui dénoncer ce règlement. 

Le Tribunal civil de la Seine rendit sur cette contestation un 

jugement ainsi conçu : 

« En ce qui touche la recevabilité du dire consigné au procès-verbal, 
le 29 août 1835, par Jacob Bacri partie saisie; 

» Attendu que l'art. 659 du Code de procédure, au litre de la contri-
bution, dispose que les créanciers doivent être sommés de produire, et la 
partie saisie de prendre communication 'des pièces produites; 

» Que l'art. 060 dispose que, dans le mois de la sommation, les créan-
ciers opposans produiront leurs titres avec leur demande en collocation 
et constitution d'avoué, à peine de forclusion; que cet article garde le si-
lence sur la partie saisie ; que l'art. 663 dispose qu'après la clôture du 
travail la dénonciation en sera faite par acte d'avoué à avoué aux créan-
ciers produisans et à la partie saisie avec sommation d 'en prendre com-
munication, et de contredire dans la quinzaine, et que l'art. 664 prononce 
la forclusion à défaut de contredit dans le délai fixé par la loi; 

» Attendu que la question à décider est celle de savoir si, aux termes 
de l'art. 663, la dénonciation par acte d'avoué à avoué est la seule né-
cessaire, en telle sorte qu'à défaut de constitution d'avoué, aucune inter-
pellation ne doit être faite à personne ou à domicile : qu'il est évident en 
effet qu'il faudra outre le délai de quinzaine, accorder les délais ordinai-
res de distance, si à défaut de constitution d'avoué la sommation de con-
tredire doit être faite à personne ou domicile, qu'autrement cette somma-
tion serait sans objet et que la forclusion pourrait être encourue avant que 
l'acte d'huissier ne fût arrivé à sa destination; 

» Attendu, quant aux créanciers opposans , que la nécessité de la 
constitution d'avoué résulte des termes exprès de la loi ; que s'ils ne pro-
duisent paravec constitution d 'avoué, ils sontforclospar cela même; qui 
s'ils produisent, la sommation de prendre communication et de contre-
dire ne doit être faite qu'à leur avoué ; 

» Mais attendu, quant à la partie saisie, que la constitution ne résulte 
d'aucun texte précis ; qu'à défaut de disposition formelle, le droit com-
mun reprend tout son empire ; que s'il pouvait exister quelques doutes 
sur l'application de la loi, ces doutes seraient résolus par le tarif qui 
n'est que la mise en action du Code de procédure ; que le tarif, dans son 
article 29, fixe le coût de la dénonciation par exploit d'huissierà lapartie 
saisie qui n'a pas d'avoué, de la clôture du procès-verbal dujuge-commis-
saire, avec sommation d'en prendre communication et de contredire, ce 
qui indique clairement la nécessité de cette dénonciation; 

» Attendu que cette différence du droit pour les créanciers et la partie 
saisie, s'explique naturellement si l'on considère que le créancier n'a 
qu'un droit personnel à faire valoir ; tandis qu'au contraire, la pari ie sai-
sie représente et défend les intérêts de tous, en telle sorte que les forclu-
sions contre les parties saisies frappent sur la masse entière des créan-
ciers ; 

» Qu'il faut donc reconnaître que si les créanciers sont dans l'obliga-
tion de constituer avoué, et s'ils encourent la forclusion à défaut de con-
tredit dans la quinzaine de la notification, ces dispositions exceptionnel-
les ne sont pas applicables à la partie saisie, laquelle, en cas de non cons-
titution d'avoué, doit être interpel lée à personne ou domicile, ce qui entraîne 
en sa faveur les délais ordinaires de distance ; 

» Attendu en outre que le fait particulier de la dénonciation par huis-
sier n'est plus contestable ; qu'en effet, conformément à l'usage toujours 
suivi lorsque la partie saisie est défaillante, le règlement provisoire, dans 
sa disposition finale, ordonne que la sommation de contredire sera faite 
au saisi par exploit de l'huissier commis à cet effet ; que cette disposition 
n'a été l'objet d'aucune critique, et au contraire, elle a été exécutée sans 
protestation ni réserve, ce qui a formé le contrat judiciaire entre les par-
ties ; que, sous ce nouveau rapport, la question se trouve encore décidée, 
et qu'il s'élève en faveur de la partie saisie une fin de non recevoir in-
vincible ; 

» En ce qui touche le fond : 
y. Attendu, etc.. ; sans s'arrêter aux fins de non recevoir contre le 

dire de contestation du 29 août 1835 dont Nathan Bacri et consorts sont 
déboutés, déclare nulle et de nul effet l'ouverture de la contribution, etc.» 

Ce jugement a été déféré à la Cour, et M e Delangle a reproduit, 

dans l intérêt des apoelans , les moyens qu'il avait plaidés devant 

les premiers juges. Il a combattu le système du jugement altaqué, 

comme tendant contrairement au vœu de la loi, à rendre longue 

et dispendieuse la procédure de contribution, en multipliant les 

délais de distance dans tous les cas où la partie saisie , domi iliée 

hors de France, doit, au termes des articles 661, 663, 637, 669 

et 670 du Code de procédure, être appelée à connaître des suites 

de la contribution ouverte. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M" Lavaux, avocat de Jacob 

Bacri, et conformément aux conclusions de M. Legorrec, substi-

tut du procureur-général, a confirmé la sentence dont'elle a adopté 

les motifs. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNON. (Ardèche.) 

(Correspondance particulière. ) 

Audience du 16 décembre 1836. 

NOTAIRE. — RÉSIDENCE. — Un notaire peut-il quitter le lieu de 

sa résidence pour s'établir dans une autre commune du même 
canton ? (Non.) 

Les notaires de cette dernière commune sont-ils admis, dans ce cas, 

à réclamer du contrevenant des dommages-intérêts ? (Oui.) 

L'ordonnance royale qui nomma notaire M* Soulier-Lafayolle, 

( 218 ) 

fixa sa résidence à La Chapelle, commune du canton de Saint-

Martin- de-Valamas. Il paraîi que ce notaire n'a jamais habite le 

lieu de sa résidence, et qu'il a constamment demeuré au chef-lieu 

du canton. M e Soulier, notaire à Saint-Martin-de-Valamas, se 

croyant èsé par ce voisinage, a introduit contre son collègue, une 

demande en do «images-intérêts qu'il évaluait à 8 000 fr. 

Voici le jugement rendu par le Tribunal : 

« Attendu que l'art. 4 de la loi du 25 ventôse an XI, en imposant aux 
notaires l'obligation de résider dans le lieu désigné par l'ordonnance de 
leur nomination, a déterminé les mesures que l'administration pourrait 
prendre pour contraindre les notaires à l'exécution de cet article ; mais 
que ces dispositions ne sont point exclusives du droit qu'ont les notaires 
de se plaindre, si un de leurs confrères, en transportant sa résidence dans 
un lieu qui ne lui a pas été assigné, leur cause par ce fait un préjudice, 
parce qu'il est de principe écrit dans l'art. 1382 du Code civil, que tout 
fait quelconque de l'homme qui cause préjudice à autrui, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé, à le réparer; 

» Attendu que cette obligation est d'auta t plus impérieuse dans la 
cause, qu'il s'y agit d'un notaire qui, en contravention des dispositions 
expresses de la loi organisatrice du notariat et de l'ordonnance de sa 
nomination, aurait transporté sa résidence ailleurs que là où il avait le 
droit de le faire, ce qui constituerait de sa part un fait absolument inex-
cusable; 

» Attendu que l'action exercée par le demandeur lui compète à d'au-
tant plus jusie t tre que, d'après la loi du 28 avril 1816, la clientelle des 
offices de notaire est devenue en quelque sorte une propriété, par la fa-
cu té que leur donne cette loi de présenter des successeurs à la nomina-
tion du gouvernement ; que dès lors, chaque notaire a intérêt à ce que 
son confrère ne porle pas atteinte aux droits que lui offre sa résidence, 
et qu'en cas d'infraction, il peut demander une indemnité, puisque ses 
intérêts sont lésés, soit par la concurrence journalière que lui fait son 
confrère, soit par le préjudice que l'établissement illicite de celui-ci peut 
causer à la transmission de son office; 

» Attendu que s'il est vrai que ie gouvernement en assignant une rési-
dence à chaque notaire, a eu d'abord en vue l'utilité générale, il n'en est 
pas moins vrai que cetie déterrai nation de résidence a été calculée aussi 
dans l'intérêt privé des notaires, ainsi que le déclarait M. Favard, ora-
teur du gouvernement, lors de la discussion de l'art. 4 de la loi du 25 

ventôse an XI; 
» Atten iu qu'il résulte encore d'un avis du Conseil-d'Etat du 7 fructi 

doran XII, interprétatif de l'art. 4 de la loi précitée, qu'un notaire ne 
peut ouvrir étude dans un lieu autre que celui où il doit résider; 

» Attendu que c'est vainement que l'on voudrait restreindre les dispo 
skions législatives ci-dessus rappelées, < n invoquant le droit qu'ont les 
notaires d'instrumenter dans le ressort pour lequel ils ont été institués • 
ce droit ne doit être qu'accidentel, et son < xercice est essentiellement dif-
férent du fait par lequel un notaire séjourne continuellement ailleurs que 
dans le lieu qui lui a été assigné pour sa résidence; 

» Attendu qu'il est constant en fait que depuis sa nomination aux fonc-
tions de notaire à la résidence delà Chapelle, M. Soulier-Lafayolle a con-
stamment résidé à Saint-Martin de Valamas, chef-lieu du canton, malgré 
diverses invitations qui lui ont été faites de quitter cette dernière rési-
dence.... 

» Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par le 
demandeur, qu'il n'existe aucune base qui puisse les faire apprécier, et 
qu'il serait à peu près impossible d / trouver des élémens fixes d'une dé-
cision à cet égard ; mais que cet objet doit être considéré comme peu im-
portant, d'abord eu égard au petit nombre d'actes qui se passent annuel-
lement dans le canton de Saint-Martin-de-Valamas; et ensuite, si le pré 
judice dont s'agit eût été considérable, certainement le demandeur n'au-
rait pas autant différé sa réclamation; il convient donc, en ayant égard 
à ces diverses circonstances, de fixer à 50 fr. les dommages réclamés 
par le demandeur ; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne M. Soulier-Lafayolle à payer 
au sieur Soulier la somme de 50 fr. à titre de dommages-intérêts, pour le 
préju lice qu'il lui a causé en résidant illégalement à Saint-Martin au lieu 
de La Chapelle, qui lui a été désigné par l'ordonnance de sa nomination 
condamne ledit M. Soulier-Lafayolle aux dépens, etc. » 

» Que si, à cette audience, la cause ayant été appelée f 
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prévenu, au lieu de faire défaut, avait corn m e » 
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»La Cour casse, etc. » ' 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. (Digne ) 

[ Présidence de M. Bérage. ) 

Session de décembre. 

INFANTICIDE. — ACQUITTEMENT DE L'ACCUSÉE EN H \1\
E 

MESURE ADMINISTRATIVE. 

Marie-Elisabeth Michel était en apprentissage, chez le 

>c\t 

Saint-Martin, tailleur d'habits à Seyne, depuis environ Quatre
0
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11
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3 la 

pied de la citadelle. Peu do temps après elle se rendit aù hi" ^ " 

lorsque le 21 août 1836, jour de dimanche, elle disparuVde' jT
1

'
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son sous prétexte d aller arroser le jardin de son maître " 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 30 décembre. 

Les propriétaires, qui récoltent dans l'intérieur du rayon de l'octroi 

des objets compris au tarif, sont soumis à la nécessité d'en faire 

la déclaration aux préposés de l'octroi et d'en acquitter les 

droits. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de 1 administration de l'octroi, contre 

un an êt de la Cour royale de Paris, en date du 8 septembre, con 

firjnatif d'un jugement du Tribunal de police correctionnel de 
Versailles : 

« La Cour, 

» Attendu que le procès-verbal dressé le 20 juin 1836, par un employé 
de l'octroi, établit qu'une certaine quantité de luzerne, récoltée dans l'in-
térieur du rayon de l'octroi, avait éié rentrée dans le domicile du sieur 
de Sabran, sans déclaration ni acquittement des droits, et le refus des 
femmes Boullet et Mauguin, se disant ses préposées, d'acquitter lesdits 
droits ; 

» Attendu que les faits n'ont pas été contredits, et que ceux dont la 
preuve a été ordonnée, savoir : 1° que les boues de Luzerne étaient ren-
trées depuis peu de jours ; 2° qu'on avait été contraint de les rentrer à 
cause de la pluie ; 3 e que la récolte n'était pas encore terminée, ne dé-
truisaient pas la contravention reprochée, et ne faisaient qu'en confir-
mer l'existence ; 

» Qu'ainsi, en autorisant une telle preuve, et en ne prononçant pas la 
peine poriée en l'article 28, l'arrêt attaqué a violé les dispositions ci-
dessus ainsi que les anicles 7 et 4 du règlement de l'octroi de Saint-
Germain, approuvé par ordonnance royale du 4 août 1832 ; 

» Casse et annulle, etc. » 

Audience du SI décembre 1836. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES — PROCÈS-

VERBAL. — INSCRIPTION DE FAUX:. — DÉLAI. — DÉCHÉANCE. 

— L'inscription de faux contre un procès-verbal de l'administra-

tion des contributions indirectes doit être proposée au p lus tard 

à l'audience indiquée par l'assignation à fia de condamnation? 

(Décret du 1 er germinal an XII.) 

Nous nous bornons à rapporter l'arrêt rendu par la Cour, 

parce qu'il fait suffisamment connaître les faits : 

» Vu le rapport de M. Voysin de Gartempe fils, conseiller, les obser-
vations de M 8 Latruffe-Montmeylian , avocat de l'administration des 
contributions indirectes, demanderesse en cassation, celles de Me Le-
tendre de Tourville, pour le sieur Brasil, intervenant, et les conclusions 
de M. Parant, avocat-général ; 

» Vu les mémoires respectivement produits ; 
» Vu l'article 40 du décret du 1 er germinal an XIII; 

» Attendu que cet article prononce la déchéance de l'inscription de faux 
qui n'aurait pas été déclarée contée le procès-verbal, au plus tard à l'au-
dience indiquée par l'assignation à fin de condamnation ; 

» Attendu qu'une citation avait été donnée le 2 juillet 1835 au sieur Bra-
sil pour l'audience du 10 du même mois, aux lins du procès-verbal dres-

sé le 1 1 février précédent, qu'ainsi la faculté de s'incrire en faux expirait 
avec cette audience du 10 juillet; 

de la Gineste, distant d'une demi-lieue, chez la feniine Blanc ' 

cousina ; le désordre de ses vêletnens, son air de souffrance fi'
81 

naître des soupçons. Pressée dequestions, elle avoua bientôt'qu'ei]
1 

venait d'accoucher d'un enfant, sur le glacis de la citadelle. 

M. le juge-de-paix se transporta sur les lieux, et y découvrit 

infant nouveau-nè, gisautàterre dans un état de nudité complète"
1 

Il vivait encore; mais au moment où on s empressait de lui <1UD 

ner des soins il expira. A peu de distance du lieu où fut trouvé 

l'enfant on découvrit une lisière de drap qui paraissait avoir i ni 
à la mère pour dissimuler sa grossesse. 

Cette cau-e était du nombre de celles dont on peut prévoir h;, 

sue; une circonstance qui s'y rattache d'une manière indirecte i 

cependant amené un résultat inattendu. 

M. le préfet a voulu, dans notre département, porter remède à 

cette plaie qui envahit et ruine le corps social , celle des enfans 

trouvés. On sait que dans chaque département de la France la dé-

pense qu ils occasionent s'accroît d'une manière si progressive et 

effrayante qu'a sera bientôt impossible d'y suffire. Dans les Bai-

ses-Alpes, elle est à ce point que la moitié des fonds départemen-

taux y est affectée. M. le préfet, dans un but d économie, a supp.i-

mé les tours établis dans chaque hospice de nos principales villes, 

espérant diminuer par ce moyen le nombre desenfans abandonner 

mais le cjnseil-gi'néral n'a point partagé cet avis, ft a demandé 

avec insistance le rétablissement des tours dans chaque hospice du 
département. 

Cette opinion est celle du pays et on avait tout lieu de penser 

qu'elle élait aussi celle des jurés. 

Le défenseur d E isabeth Michel, profitant avec habileté de ces 

dispositions, a montre la malneureuse jeune filie, placée enlre le 

déshonneur et le crime, par la suppression du tour de l'hospice où 

elle eût pu déposer son enfant. 

M. le président, dans son résumé, a justifié la mesure adminis-

trative prise dans l'intérêt des contribuables, et dans un but mani-

feste d'utilité. Il a pensé qu'une condamnation était nécessaire, en 

présence de faits aussi graves; qu'en haine d'une mesure admin:-

trative, les jurés ne devaient pas prononcer un acquittement scan-

daleux; qu'il valait bien mieux dans tout les cas avoir recours; 

la clémence royale. 

Le jury a déclaré l'accusée non coupable.
 f 

On prétend que MM. les jurés avaient délibéré que l'un d'entre 

eux serait chargé d apprendre à M. le préfet, que les jures 

s'abstiendraient de prononcer une condamnation quelconque, dans 

les accusations d'infanticide, jusqu'à ce que les tours fussent ré-

tablis et les enfans reçus dans les hospices ; mais que ie juré char-

gé de faire cette représentation insolite et illégale, quelque respec-

table qu'en fût le principe, avait définitivement refusé une par-

mission. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. (Agen.) 

(Présidence de M. Mollié.) 

Audience du 13 décembre 1836. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Le nom de Miguel, dans nos contrées, est un nom malbeo^ 

un nom néfaste, auquel se rattache le souvenir de deux ère ^ 

lugubres qui lui ont valu une horrible célébrité. Deux
 1
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l'espace d une quinzaine d'années, ce nom a retenu o , . 

Cour d'assises, et les deux monstres qui le portaient, ^^L^-

de parricide et condamnés à la peine de mort, ont donne 

lation agenaise le spectacle sanglant de deux exécu | 

d'hui encore, Sur le banc de la Cour d'assises, est un M$ ^
 fl

 . 

sième du nom, accusé de tentative de meurtre. Voici ie 

sultant de l'acte d accusation : , . entre de-
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Depuis long-temps une grande animosité régnai. ^
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hommes du hameau du Petit-Peyre, dans la commune a 

dun, Pierre Courniol et Jean Miguel. Ce dernier, con 

violence de son caractère, avait eu déjà, précédemrnen , ^
 ;llfi]

; 

démêles avec la justice, dont il s'était tiré assez heur■ 

Mais l autorité locale veillait attentivement sur lui et • ■ 

voulu le desarmer comme un homme dangereux. rj
a
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voies de fait avaient, peu avant, donné lieu à une P jj. ie 

Miguel de la part de Courniol. Procès-verbal été 

inaire ; mais ce magistrat n y avait pas donné de 

les reconcilier. 

Ce fut en vain ! La haine et la vengeant 

avant dans le cœur de ces deux hommes. Le U s 

la vengeance ^«ftJjJéiÇ 
— nu'ilt1 ^ 

vers sept heures du soir, peu après une rixe qui, à
 c
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venait d'avoir lieu entre' eux, Courniol sortant deJ*.*
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de son fils, âgé d'environ 6 ans^aperçoiU w»e v
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couche en joue avec un fusU. « Je suis mort,
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détourne un peu pour éviter d'être atteint. Le coup p
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à la fenêtre de sa maison Miguel, son implacablejm-..
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Aux cris de Courniol et de sa femme les v 9 

tombe 
rière lui frapper son enfant à la tète. Celui-ci 

son sang. Aux cris de Courniol et de sa femme ,
 a

u--
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rent; plusieurs ont entendu l'explosion. On s
 aUSà
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l'enfant , autour de la mère. On prodigue à
 chac
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qu'on le peut, les secours que son état réclame; a 
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m% roulant avec vivacité dans leur orbite, impriment à sa phy-
r0nnomie quel tue chose de fauvequi semble justifier d'avance l'ac-

«ation dont il est l'objet. Au moment où le témoin Courniol est 
introduit et fait sa déposition, Miguel s'agite, lui lance des regards 
foudroyans et bondit sur son banc, comme s'il allait s'élancer sur 

son ennemi. 
Il prétend, pour sa justification, que le soir du 29 juillet, Cour-

niol l'avait assailli à trente pas environ de chez lui, qu'après lui avoir 
porté plusieurs coups de pieu, qu'il para avec les bras, celui-ci 
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f
ait saisi à bras-le-corps, l'avait renversé et l'avait frappé avec 

un caillou à coups redoublés; qu'alors lui, Miguel, quand son ad-
versaire, las de frapper, eut lâché prise, s'était relevé furieux, 
hors de lui, avait couru à sa maison, et s'armant de son fusil, avait 
dans sa colère, tiré aux jambes de Courniol. 

Sa défense était présentée par Me Ladrix. La matérialité du 
crime était évidente ; mais l'avocat s'est attaché à établir que l'in-
tention qui seule constitue la criminalité, n'existait pas de la part 
de son client; provoqué par une agression violente, renversé sous 
!a main robuste de son adversaire, meurtri de coups, l'exaspéra-
tion du Miguel, dans un pareille situation était bien naturelle, et 
rendait excusable la vengeance immédiate qu'il avait voulu tirer de 
son aggresseur. 

Malgré cette habile défense, le jury a prononcé un verdict de 
culpabilité, mais avec des circonstances atténuantes. Miguel a été 
condamné à huit ans de réclusion sans exposition. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARCIS SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MOISSON. — Audience du ZI décembre. 

Exercice illégal de la médecine. — Homicide par imprudence. — 
La panacée universelle. 

La femme Follet cumule les deux genres; elle tient d'une main 
acouped'Hippocrate,de l'autre le livre du grand Albert, et quand 
les simples cueillis sur les Alpes ne peuvent sauver son malade, 
elie a recours aux conjurations. Elle a, dit-elle, un secret qui gué-
rit les maux de dents et fait tomber le feu du ciel. Le moyen de 
soutenir une semblable concurrence, quand on n'a pris ses degrés 
qu a Montpellier ou à Pans! M«" Follet au surplus est de pur sang, 
car elle se prétend fille d'un chirurgien-major de la grande armée, 
« a peu-près veuve d'icelle. Elle a beaucoup voyagé, partant 
waucoup appris, et sur 70 ans de sa vie en a consacré 50 â soula-
ger i humanité souffrante. Une liasse de certificats derrière laquelle 
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gabondage et pour exercice de la médecine. Nous nous trompons 
en disant, elle avoue, bien plutôt elle se vante. On la croirait dé-
vouée à quelque apostolat et grandie par les persécutions. Aussi 
termine-t-elle ses laconiques réponses par cette question toute bi-
blique : Pourquoi le monde vient-il à moi ? 

M. le docteur Mesmant, après avoir lumineusement discuté 
quelques points de médecine légale, déclare que la prévenue ne se 
reposait du jalap que parle vin blanc, le bouillon gras, les aloyaux. 
« Ce régime, ajoute le témoin, flatte beaucoup plus le palais des 
habitans de la campagne que la diète et la quinine. Voilà pourquoi 
peut-être le monde vient à femmeFollet (On rit.) Ce régime phlo-
gistique au surplus était un vrai poison pour les malades atteints de 
phtysie comme le curé de Vaucogne : aussi cet ecclésiastique a-t-
il succombé ; et si les soins de la prévenue n'ont pas causé la 
mort, ils l'ont certainement accélérée. 

M. le maire de Vaucogne est appelé : c'est le témoin dont la 
tête est protégée par un bonnet de soie noire. Pour prêter serment, 
il détache sa main droite de son ventre sur lequel l'autre main 
reste invariablement serrée. Les traits allongés de cet honorable of-
ficier municipal alarment visiblement les habitués du Palais accou-
tumés à le voir dans tout l'éclat d'une santé florissante. 

« Messieurs, dit-il avec une ineffable effusion de bonhomie, je 
n'en veux point à cette femme. M. le curé était fort malade ; il me 
dit un jour qu'il était bien heureux d'avoir donné sa confiance à 
Mf c Follet; que personne ne la connaissait bien (en effet, per-
sonne ne savait d'où elle venait ni où elle allait). Quolques jours 
après, on me dit que M. le curé allait beaucoup mieux ; cela me fit 
rêvasser. Je médis, mais'en riant, entendez -vous bien, Messieurs, 
mais en riant : Il y a vraiment profit à être malade avec une méde-
cine comme celle-là . Tout à coup je me rappelle mes varices ; oh ! 
Messieurs, des énormes varices que j avais aux jambes. Voilà mon 
affaire que je me dis, moi aussi je suis malade, et je vais trouver 
Madame; elle me dit d < suite: Des varices? prenez ceci. E le me 
fit boire quelque chose ; ça me fit de l'effet, sous votre respect. Le 
b ndemain, encore un verre, encore de l'effet, vous enlendez....r 
Patience, qu'elle me disait cette dame, vous en verrez bien d'au-
tres, laissez faire. Allons, j'attendais ; voilà que j'apprends que le 
curé allait tout à fait bien. Oh! j'aurais voulu cette fois boire cin 
quante verres à la fois. Une heure après, on sonne à l'église 
Qu'est ce donc? — C'est le curé qui est mort. Ca me fit t ul partout 
un singulier effet, et je me tins à peu près ce langage : S'il est 
mort, lui, M. le curé qui était guéri, moi qui me sens bien ma-
lade, je suis... je suis bien près de ma fin, c'est sûr. .. Enfin me 
voici pourtant. » 

M. le président : Et comment vous trouvez-vous? 
R. Pas mal, je vous remercie, Monsieur, et vous? (Hilarité pro-

longée.) 
D. Vos varices sont-elles guéries? 
R. C'est comme si elles l'étaient, il faut être juste. 
D. Comment cela? 
R. Oui, parce que depuis que je m'occupe de mes entrailles, je 

ne sens plus mes jambes. (On rit plus fort.) 

Le témoin, après quelques sages observations de M. le président, 
et s'apercevant des mouvemens de l'auditoire, déclare qu'après 
tout, il n'a fait tout cela que pour ne pas inquiéter M. le curé; 
mais que quant à lui, il n'a accordé à l'accusée qu'une confiance 
très irrégulière. En* achevant ces mots, il serre de plus belle son 
Ventre sous ses deux mains, et retourne à sa place en tremblottant. 

3me témoin : Hum ! hum ! hum ! 
D. Comment vous appelez-vous? 
R. Hum ! hum! 
D. Votre profession? 
R. Hum! 

Le témoin achève de répondre aux questions d'usage par les 
bruyantes explosions d'une toux opiniâtre. « J'avais la rhume, 
dit-il, hum ! hum ! la rhume, une petite rhume, quoi ! depuis deux 
ans. Hum ! hum ! Madame, qui est tout de même plus savante 
qu'elle n'en a... hum! l'air, m'a dit qu'elle me... hum! guérirait; 
elle m'a donné quelque chose, et m'a dit : Vous êtes... hum ! gué-
ri... Hum ! hum ! hum ! 

D. Qu'avez-vous pris? 
R. Quatre verres de vin blanc... hum ! tous les matins... mais 

j'en rendais plus de vinstt... hum! tous les soirs, de partout. 
La femme Follet: Allons, dites-le donc... 
Elle ajoute en grommelant : On dirait que mes soins ne consis-

tent qu'à les faire boire... (Haut.) Vous sentez, Messieurs... 
M. le président Oui, oui... assez comme cela. 

Le témoin a cessé de parler, mais non de tousser, et il ne se 
doute pas qu'il complète ainsi son éloquente déposition ; il retourne 
à sa place au milieu d'un accès de toux qui le suffoque. 

Les deux derniers témoins sont le père et la mère de l'ecclésias-
tique défunt, manouvriers à Vaucogne. Leur profonde douleur ne 
trouve pour s'exprimer que des larmes et des sanglots. Alors les 
bruyans éclats d'hilarité, que toute la fermeté de M. le président 
n'avait pu contenir, font place aux muets témoignages du plus vif 
intérêt. 

M. Malbet, substitut, remplit avec énergie et précision une tâ-
che où la gravité du langage était le mérite peut-être le plus dif-
ficile à conserver. Il blâme M. le maire de Vaucogne, et trouve 
qu'il n'est pas trop puni par son expérience, puisqu'il a failli, par 
un exemple funeste, compromettre la santé publique dans sa com-
mune et arrêter l'exécution de la loi. Ce magistrat fait observer 
que parmi tous les chefs de prévention, un seul ne peut être sou-
tenu, celui d'infraelion de'ban, parce que le Tribunal deViiry, en 

condamnant la femme Follet pour vagabondage, a cru pouvoir se 
dispenser de l'envoyer en surveillance. 

Ces conclusions sont les dernières que M. Malbet prendra de-
vant le Tribunal d'Arcis : appelé à des fonctions plus élevées et 
plus en rapport av>'c son mérite, il emporte les regrets et l'estime 
de ses collègues et du barreau. 

La femme Follet a été condamnée à 10 fr. d'amende pour exer-
cice illégal de la médecine, à 500 fr. pour vente illicite de dro-
gues, à six mois d'emprisonnement pour vagabondage , et à cinq 
ans de surveillance, en vertu de l'art. 271. 

A part la question grave qui résulte de l'application de cet ar-
ticle, cemtroversée entre les deux Tribunaux, qui n'est frappé des 
résultats attaches aux divers chefs de prévention? qui ne sent que 
la loi de, l 'an XI est à refaire, puisque, pour un délit aussi grave 
que l'exercice illégal de la médecine, la jurisprudence n'a trouvé 
de sanction pénale que dans les règles de la simple police ; tandis 
que, par le fait seul qu'un citoyen est pauvre, errant et sans pro-
fession habituelle, la justice peut le priver pendant six mois de 
sa liberté et le soumettre pendant cinq années à la surveillance 
de la haute police ! Au moment où l'on s'occupe, dit-on, de réor-
ganiser la Faculté de médecine, cette partie do notre législation 

est digne, suivant nous, de fixer l'attention des Chambres légis-
latives. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

BUREAU DE POLICE DE MALEOROUGH-STREET A LONDRES. 

Enfant nouveau-né vendu par sa mère. 

Deux ou trois vieux habitués du Palais -de-Justice de Paris peu-
vent se souvenir d'avoir vu juger à la Cour criminelle, que l'on 
n'appelait pas encore la Cour d assises, une question de suppres-
sion d'état fort intéressante, et qui fut piaidée et gagnée par M* 
Chauveau-Lagarde. Un accoucheur était accusé par une jeune fille 
devenue mère, de lui avoir enlevé sop enfant, et d'avoir supposé 
que cet enfant était mort d'une hydrocéphalie, apparemment pour 
le vendre à quelque veuve qui voulait en faire un riche héritier 

posthume. 
Une affaire mystérieuse du même genre s'est présentée à Lon-

dres au bureau de police de Marlborough-Street. 
Hannah Garland, qui se dit âgée de 30 ans, mais qui en paraît 

bien 38, a fait à M. Chambers, magistrat , l'exposé suivant : « Je 
suis servante dans un cabaret, près de Cottenam-Court ; j'ai eu le 
malheur de me laisser séduire par un garçon dont je ne m'étais 
pas assez défiée. Les suites de ma faiblesse ont été la naissance d'un 

enfant venu au inonde il y a trois ou quatre mois. J'étais fort em-
barrassée de cette pauvre créature, et me voyais menacée d'aller 
en prison si; ne pouvant la nourrir, je la laissais à la charge de 
la paroisse, lorsqu'un monsieur amené dans un grand équipage, 
est venu chez moi ; il m'a dit qu'il se nommait Findlay, qu il était 
l'un des plus célèbres accoucheurs de Londres, et qu'il était char-
gé par une personne charitable, de soulager mon infortune, si je 
voulais lui laisser prendre soin de mon enfant. Dans ma détresse 
je ne balançai point à lui remettre le marmot, et je reçus 2 livres 
sterling (50 fr. ) à compte sur les secours que l'on m'avait promis. 

« Quelques jours après, me repentant d'avoir fait un pareil 
marché , je voulus reprendre mon enfant, et j'allai demander M. 
Findlay à l'ad es*e indiquée. J ai consulté un homme de loi qui 
m'a dit que, selon toute apparence, l'accoucheur m'a donné un 
faux nom, et qu'il m'a enlevé mon petit garçon, soit pour le subs-
tituer à un enfant mort, soit pour le faire regarder comme fils d'un 
homme riche dècé té sans postérité quelques mois auparavant. Le 
but évident de cette manœuvre est d'assurer à quelque belle dame 
la jouissance de la fortune de son mari pendant quelques années 
et de rendre mon fils malheureux, de l'empoisonner peut-être afin 
de pouvoir hériter de lui. Je serais charmée que cet enfant devînt 
un lord ou un grand personnage, mais c'est une existence trop 
chanceuse, et je ne puis me résoudre à me séparer de lui. » 

M. Chambers, magistrat, a ordonné à ses agens de prendre des 
informations sur cet événement. Quelques jours après, Hmnah 
Garland a comparu de nouveau ; elle pleurait, et paraissait fort af-
fligée de n'avoir rien pu découvrir. Les agens de police ont dit que 
tout semblait mystérieux dans cette affaire ; les couches de la fille 
Garland ont été si secrètes que le fait de l'aacouchement lui-même 
n'est pas bien constaté. Selon quelques biuits du voisinage le seul 
but de la fille Garland serait de compromettre quelques personnes 
par la crainte d'une dénonciation juridique et de se faire remettre 

de l'argent. 
Selon une autre version l'accouchement serait réel, Hannah Gar-

Garland aurait été bien payée, mais elle voudrait avoir davantage, 
et elle espérerait y parvenir par la publicité des journaux. 

M. Chambers : Hannah Garland, votre conduite dans toutes les 
hypothèses a été celle d'une mère dénaturée. En quelques mains 
que se trouve votre fils il est certainement mieux qu'il ne le serait 
entre les vôtres ; nous continuerons nos investigations, et si elles 
obtiennent quelque succès vous serez vous-même poursuivie com-

me complice d'une fraude criminelle. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS: 

— STRASBOURG. — Les accusés dans l'affaire du 30 octobre, à 
Strasbourg, ont été interrogés mercredi dernier par M. de Keutzin-
ger, président du Tribunal, remplaçant à cet effet M. le président 
des assises. Cet interrogatoire est le dernier avant les débals. 

M. Ferdinand Barrot, défenseur du colonel Vaudrey, et M. 
Chauvin-Belliard, défenseur de M. de Gricourt , sont arrivés à 
Strasbourg le 28 décembre. 

— On écrit d'Alby, que le concierge de la prison où Azaïs était 
enfermé, etoùil a accompli son suicide (voir la Gazette des Tri-
bunaux du 29 décembre ) vient d'être suspendu de ses fonc-
tions. 

— On nous écrit de Bordeaux, que M. le procureur du Roi a 
interjeté appel à minimâ dans l'affaire Lamarthonie. ( Voir la 
Gazette des Tribunaux du 21 décembre. ) M. le comte de La-
marthonie a également appelé. 

— PONTARLIER , 29 décembre 1836. — Sur une commission ro-
gatoire signée de M. Jourdain, juge d'instruction près le Tribunal 
de la Seine, M. le procureur du Roi et le juge instructeur se 
sont rendus à Mouthe pour y faire des perquisitions relatives au 
vol tenté à la Banque de France. Des recherches ou des présomp-
tions auraient désigné à la justice un sieur Dubiez, comme com-
plice du sieur Martin, que l'on suppose être originaire de Foncine-
le-Bas, commune voisine de Moulbe, mais située sur l'arrondis-
sement de Poligny, département du Jura Ces recherches faites le 
samedi 24 décembre, paraissent n'avoir amené aucun résultat. 

— BF.LLE-ILE-EN-MER , 21 décembre. — Aujourd'hui, un con-
damné à la discipline militaire, nommé Léon, s'est rendu à trois 
heures du matin sur le quai, en costume de femme à la mode des 
belliloises, ayant un panier au bras, et cherchant à se sauver en 
s'embarquant sur un chasse-marée qui allait à Vannes. Le navire 
ne devant partir qu'à 5 heures, et le capitaine ne se trouvant pas 
à son bord, il se vit forcé d'attendre Pendant ce temps, deux au-
tres capitaines de chasse-marée, MM. Rosso et Loréal , faisant la 
promenade sur le quai, en attendant l'heure de la marée pour se 
rendre aussi à leur destination, ayant aperçu celte prétendue fem-
me faisant les cent pas, conçurent des soupçons que sa démarche 
et sa tournure avaient d'abord provoqués ; ils se sont approchés 
d'elle et l'ont questionnée. Ses réponses embarrassées , quoique 
l'individu déclarât attendre le capitaine pour aller à Vannes, et 
Faveu qu'il n'avait pas de papiers, confirmèrent leurs/doutes : 
le condamné fut conduit au corps-de-garde, où il a fêté bien-
tôt reconnu et mis au violon. Peu après, toujours! dans son 
costume de femme, Léon fut conduit sous bonne escorte cftXz le 
commandant de la place, et de là à la citadelle, où on\ mit au 

cachot. X»„ 



Un autre condamné a été plus heureux : il s'est évadé sans i 
qu'on puisse le reprendre. 

— ROUEN , 31 décembre. — Le commerce est aux expédions pour 
éviter les frais qu'entraîne, d'après les dispositions de la loi, le 
refus de paiement d'une lettre de change. On avait cru y réussir en 
ajoutant cette stipulation : « Retour sans frais, » maison a fini par 
reconnaître que c'était une source intarissable de procès plus oné-
reux en définitive que les prescriptions de la loi; on en a avisé un 
autre : « Retour sans protêt. » Nouvelles difficultés ; les Tribu-
naux n'ont pas voulu admettre cette modification à la lettre de 
change. Nouveau mode de convention : « Protêt simple. » Le Tri-
bunal de commerce était appeié à décider aujourd'hui si le tireur 
d'une lettre de change, revêtue d'une pareille stipulation, pou-
vait se refuser à payer le compte de retour. Le Tribunal s'est 
prononcé en faveur du tireur. 

PARIS, 2 JANVIER.' 

— Ce matin M. le commissaire de police Collin, commis par 
la Cour des pairs, a procédé à l'arrestation de MM. Maria, âgé 
de 27 ans, peintre en bâtimens, rue des Mauvais-Garçons-St-Jean , 9, 
et Yasmuth, âgé de 20 ans, cordonnier, rue de Seine-Saint-Ger-
main, 51 . Chez ce dernier on a saisi des emblèmes républicains et 
un livret contenant une série de numéros imprimés , en regard 
desquels sont tracés certains signes. 

Tous deux ont été conduits à la Cour des pairs et interrogés. 

— Un titra qui a déjà donné lieu à un procès sérieux entre M. 
Truffault et les communes de Courcelles, Montgeroult et Ableiges, 
a amené une seconde fois devant la l re chambre de la Cour royale 
les mêmes parties. C'est que ce titre, qui remonte à l'année 1229, 
est écrit en un latin qui prête à double ou triple interprétation. 
Il s'agissait, dans le premier procès, de savoir si les mots versus 
collem ou montem, signifiaient en face ou à coté de la colline; et, 
de l'une ou l'autre interprétation, dépendait la solution d'une ques-
tion de propriété, au profit de l'une ou de l'autre des parties. Cette 
fois, M. Truffault, qui est aux droits de l'ancienne abbaye de St-
Denis, soutient que l'acte de 1229, acte de la transaction entre l'ab-
baye et les manans et habitans des trois communes, n'attribue à 
ces habitans, par les mots ad proprios usus , qu'un simple droit 
d'usage sur des prairies et marais qui faisaient l'objet de cette tran-
saction. Les communes y trouvent au contraire, la preuve de la 
propriété que leur a conférée cette transaction de portion de ces 
prairies, et elles relèvent à cet égard bon nombre de passages de 
l'acte qui viennent, suivant elles, à l'appui de cette interprétation. 
Adproprios usus, en effet, ne veut-il pas dire pour leurs propres 
besoins, et non pour un simple droit d'usage ? Sans renvoyer au 
préalable à l'Académie des inscriptions et belles-lettres, le Tribu-
nal de Pontoise a décidé d'après ce dernier sens, en faveur des 
communes. 

M e Caubert a vainement reproduit devant la V* chambre de la 
Cour royale, avec les autres argumens propres à la cause de M. 
Truffault, l'explication qui avait été présentée en premièreinstance. 
La Cour, sur la plaidoirie de M0 Lacan, et conformément aux 
conclusions du ministère public, a adopté les motifs des premiers 
juges et confirmé leur décision. 

Saint Louis, sous le règne duquel fut fait l'acte de transaction, 
eût probablement jugé sans frais ces procès, avec l'assistance du 
bon et brave sire de Joinville. Il est difficile de croire qu'il en soit 
de même aujourd hui, et il y a lieu de craindre que ces quatre 
ou cinq mots à double entente ne coûtent un peu cher. 

— Après le jugement de déclaration de faillite, le failli, lors 
même qu'il ne justifie pas d'un sauf-conduit, peut-il être écroué ou 
recommandé à la requête d'un créancier isolé ? (Non.) 

M. le vice-président Buchot, jugeant en référé, avait déclaré 
valable l'écroudu sieur Dalmont, fait à la requête du sieur Butel, 
bien que le sieur Dalmont eût été déclaré en état de faillite, avant 
1 )S poursuites du sieur Butel; et cela, par le motif qu'il n'était pas 
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justifié de sauf-conduit. Sur l'appel, M0 Mollot plaidant pour le 
sieur Dalmont , et sur les conclusions conformes du ministère pu-
blic, la Cour royale (l re chambre) jugeant par défaut contre le sieur 
Butel; 

« Et considérant qu'il est justifié que Dalmont était déclaré en faillite 
avant les poursuites dirigées par l'intimé ; 

» Qu'aux termes de l'article 455 du Code de commerce, à partir du ju-
gement déclaratif de faillite, il ne peut être reçu contre le failli d'écrou ou 
recommandation ; 

» Qu'aux termes dejl'article 494, à partir de la même époque, toute ac-
tion contre la personne et les biens mobiliers du failli , ne peut plus être 
suivie ni intentée contre le failli ; 

» A infirmé l'ordonnance de référé, et ordonné la mise en liberté du 
sieur Dalmont, sur la minute de l'arrêt.» 

— Hier au soir, un inconnu, bien vêtu, s'est tiré un coup de 
pistolet sur la voie publique, rue de Sèvres, en face l'hospice 
Necker. Cet homme, jeune encore, avait dirigé son arme au-des-
sous du sein gauche. Sa blessure est très dangereuse, et malgré les 
soins empressés qu'on lui a administrés, on désespère de le sau-
ver. Il a jusqu'à présent refusé de faire connaître son nom. 

— Ce matin, une rixe a eu lieu sur le quai de l'Ecole, près la 
fontaine, entre des ouvriers. L'ivresse, dans laquelle la plupart 
étaient plongés, n'a pas peu contribué à exciter le désordre. 

Ils se battaient à coup de bouteilles, et l'un d'eux a été griève-
ment blessé à la tête. Les agresseurs ont été arrêtés. 

— Ue individu se disant attaché la maison d'un libraire du quai 
des Augustins, se présente ce matin chez M. Hermann, professeur 
de littérature allemande, rue de Richelieu, 6, et lui demande , de 
la part de son patron, plusieurs exemplaires d'un ouvrage dont 
M. Hermann est l'auteur. Le prétendu commis ouvre son registre, 
y inscrit les volumes et donne un récépissé qu'il signe du nom de 
Maurice. 

A peine est-il sorti que M. Hermann se reproche d'avoir été si 
confiant ; il prend alors des informations et reconnaît bientôt qu'il 
a été dupe d'un fripon. Il a de suite porté plainte contre l'escroc, 
qu'on dit être un nommé Lelong, qui a dupé ainsi la semaine der-
nière plusieurs libraires de Paris. 

— Les nommés D... et B..., graveurs en taille-douce, après 
avoir été associés pendant quelque temps, se séparèrent derniè-
rement par suite de discussions d'intérêt. D... resta débiteur en-
vers B... d'une somme d'environ cent francs. 

Dans la matinée d'hier, B... demanda à D... un à compte de 20 
francs sur la somme qui lui était due ; il lui enjoignit même de lui 

i payer cet acompte dans la journée, le prévenant que s'il y man-
' quait il se paierait sur lui en nature. D..., dans l'impossibilité de 

réaliser même cette fraction de sa dette, s'excusa par des promes-
ses et rentra chez lui sans songer à la menace que lui avait faite 
dans un moment de colère son ancien associé; il était était loin de 
penser que B... tiendrait parole. 

Vers les deux heures de l'après-midi, B... vint sonner à la por-
te de son débiteur, qui, en cet instant, tenait à la main un grat-
toir. D... ouvre la porte, voit son créancier qui l'injurie d'abord 
de la manière la plus outrageante, puis qui, passant de la voix au 
geste, le frappe à coups redoublés au visage en lui criant : « Main-
tenant, à nous deux ! » Transporté de colère de se voir ainsi mal-
traité, D... riposte par un coup de l'instrument dont il était armé, 
et B... tombe sans connaissance sur le carré en perdant beaucoup 
de sang. 

Le pauvre graveur n'eut pas plutôt frappé son adversaire, qu'ef-
frayé de son action il s'empresse de prodiguer tous les soins et 
tous les secours possibles à son ancien ami. Puis il se rend chez 
le commissaire de police du quartier de la Sorbonne, et se livre à 
la justice. 

Dans cet intervalle le blessé avait été transporté à l'hôpital Co-
chin ; le commissaire de police s'y est rendu et y a reçu la décla-
ration de B..., qui a eu la franchise d'avouer qu'il était le provo-
cateur, ajoutant qu'il n'entendait porter aucune plainte contre le 
sieur D... 

On ignore encore quelles seront les suites de cet év' 

— Un vol considérable fut commis l'année dem' 

le général baron Ompteda, ministre hanovrien à Par "6 chç z M 
jet de poursuites judiciaires dont la Gazette des TV V 11 fut l'oK 
dit compte. Il paraît que les coupables s'étaient sanvi

 nau* C 
terre. uves en ,\
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Un Français nommé Samaran a été arrêté à Lond 
au bureau de police de Marlborough- Street , comm^' ct aHew 
complicité dans le vol de l'argent, des bijoux et a ,,t

 preVfri u d 
général, avec une femme, sa maîtresse, et un auirp?

 efItt s H 

mâle du baron Ompteda. Les valeurs dérobées n
e

u
V

p . ^k'-
3 ou 4,000 livres sterling (environ 80,000 fr ) Sa 

enfui en Angleterre avec la jeune femme, qui est « ran sV 

Celle-ci, abandonnée par Saraman, l 'a dénoncé et COttl i l-
donner les indications nécessaires pour faire démn

 Proniis
 ^ 

coupable. wuv"r Iw 

M. Conant, magistrat , a ordonné que Samaran ... .. 

retenu 

Conant, magistrat, a ordonné que Samaran u»
9

<» 
à ce que 1 ambassadeur de France , averti d» 

ait fait, les démarchée mi 'il t,,™-., „ ' . . ue S 0D 

jusqu 

tion, ait fait les démarches qu'il jugera convenable^ S °a arre? ' 

— BIGAMIE. — William Goodall, vieux marin émériu 

ainsi, au bureau de police de Lambeth-Street, à Lond™ ' exp° ; ( 
te en bigamie contre une très jolie et très jeune fernn

 Sa pli r 

pourrait passer pour être le grand-père. « Il y
 a

 bieniT'
 d

°
Dt

>! 

dit-il, que je me suis marié à Mary Ann, que voilà - not S1X ar-
dans les derniers temps, n'a pas été fort heureuse, parce oW m" 
est un peu plus coquette que la loi ne l'autorise, et qu'elle 
fort mal à propos de lui préférer le rum et le grog j'aii m atCus« 
pour un long voyage outre-mer, lorsque, pour faire 
la famille de mon épouse, je la régalai dans un cabai 
convives se trouvait un jeune matelot, James Meacher "i"" 1 

nous eûmes vidé nuelnues bouteilles M,.^!,,,, ' lon 
roPha ain. 

P°ur celle 

la famille de mon épouse, je la régalai dans un cabaret ' 
convives se trouvait un jeune matelot, James Meacher i

 1 iu 

nous eûmes vidé quelques bouteilles, Meacher œ'anostmn> q ' 
si : « Dites donc, père Goodall, vous êtes bien vieux noi
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jeunesse, elle va rester veuve pendant votre voyage des r Mltf 

Indes ; Dieu sait même si vous en reviendrez... Terez "** 
riez mieux de me la céder; persuadé d'avance de vnt'r

P
 'Jousfe ' 

lier les bans à l'église de SÏepneT 'v^" 
consentement n'est pas nécessaire ; le père de votre éun 

ment, j'ai fait déjà publier les bans à 

7 7 7 ■ r ,7. .V uc vulre enomn i 
présent , va venir avec nous ; d'ici a un quart-d'heure la réVé 

sera faite. — Ça va , répondis-je en lui frappant dans la mT"" 
Ils s'en allèrent ; je restai mort-ivre, non par l'effet de la W 

main 
L 

suite 
dont j'avais usé modérément selon ma coutume, mais n 
des rapures d'ongles ou autres drogues que l'on aura mises «•. 
nement dans mon verre pour m'enivrer. Les médecins du 
seau qui m'ont soigné ne doutent pas que je n'aie été emp"" 
sonne. 

Le pere de la jeune femme, appelé comme témoin convia 
qu'il a assisté au second mariage de sa fille ; le consentement! 
premier mari lui paraissait suffisant pour ôter à cette action le ca 

ractère de crime ; ils ont cru que cela leur éviterait les frais d 'un 

divorce. Au reste, il n'y a point eu de drogue jetée dans le verr 
de Goodall ; ils étaient tous aussi ivres les uns que les autres 

Le révérend M. James, curé de Stepney, déclare avoir marie 
James Meacher et la jeune dame sans aucune défiance et sur pièce; 
régulières; il ne s'est pas aperçu qu'aucune des parties ni de leurs 
témoins fût dans l'ivresse, car dans ce cas il n'aurait pas manque 
de surseoir.

 (
 H 

Le magistrat a renvoyé Mary-Ann Goodall devant les assises 
pour être jugée sur le crime de bigamie. 

— M. A. Delavigne, licencié ès-leltres, ouvrira le mardi 10 janvier un 
nouvel enseignement préparatoire au baccalaurérat ès-lettres et le (mi-
nera dans la première quinzaine d'avril . S'adresser rue de Sorbonne n 
de midi à 4 heures. 

— M. Dubourg, licencié ès-lettres, agrégé des classes de grammaire et 
des classes des lettres, ouvrira le mercredi 1 1 janvier, un enseignement 
préparatoire à la licence ès-lettres. S'adresser chez JVI. Delavigne, rue 
rue de Sorbonne, 9, de midi à 4 heures. 

LE CODE DU DUEL, 
le comte de CHATAUVILL AKD , Par 

APPROUVÉ PAR PLUSIEURS GÉNÉRAUX, PAIRS DE FRANCE, 

Chez BÛHAIRE, boulevard des Italiens. 

ETC., ETC. 

MEMOIRE SUR LES OLIM ET SUR LE PARLEMENT, 
PAR M. KOHIl.VTH, docteur en droit. 

Paris , chez LEVRAULT, rue de La Harpe, 81. — Prix : 2 fr. 50 c. 

UA1J1ANACH DES 25,000 ADRESSES POUR 1837 
œ:®'"^ œiw "^k ' ra -c ^SB>. ""S"* m<i „ 

Renfermant cinq ou six mille changemens, il est encore accompagné d'une Liste générale des 
rues de Paris relevées sur les derniers plans publiés.— Un fort vol. in-12 de700 pages. Prix : 5 f. 
50 c— Chez l'Editeur, rue des Poitevins, 14, et le Rédacteur, rue de La Harpe, 76. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du Si mar» iaîs*.j 

Suivant acte passé devant M« Louveau, et l'un 
de ses confrères, notaires à Paris, le 19 décem-

bre 1836, enregistré. 
M. le docteur Scipion PINEL , médecin des 

aliénés de Bicêtre, chevalier de l'Ordre mili-
taire de Pologne, membre de l'Académie de 
médecine, des sociétés de médecine, d'émula-
tion de Paris, des sociétés de médecine de 
Bruxelles, de Varsovie, de Rio-Janeiro et au-
tres demeurant à Paris, rue Monthabor, 32. 

C formé une société entre lui, fondateur et 
seul gérant responsable, et les personnes qui, à 
titre de commanditaires, y prendraient part en 

souscrivant des actions. 
Cette société a pour objet la fondation et 

l'exploitation, sous la dénomination de Villa 
Sanla, d'un établissement pour le traitement 
des aliénés des deux sexes, dans une propriété 

au Port-à-1'Anglais, près Paris. 
La durée dejla société a été Axée a dix années 

à partir du jour où elle sera constituée, comme 
il va être dit. 

Le siège de la société sera dans l'établisse-
ment même qui en est l'objet. 

La raison sociale sera : Scipion PINEL et C e . 
Le fonds social a été fixé à 600,000 fr., repré-

senté par six cents actions de 1000 fr. chacune; 
ces actions sont nominatives ou au porteur, au 
choix des actionnaires, qui auront en outre la 
faculté de rendre nominatives celles d'abord 
prises au porteur et réciproquement. Vingt de 
ces actions ont été souscrites par M. Pinel. 

Dès qu'il y aura quatre cents actions sous-

crites, la société sera constituée, et l'annonce en 
sera faite immédiatement dans les journaux dé-
signés pour les publications légales conformé-
ment à la loi du 31 mars 1833. 

La société sera administrée, tant activement 
que passivement, par M. Pinel, sous le titre de 
directeur gérant; mais il ne po'ira engager la 
soeiétéque par la signature sociale', et seulement 
pour des objets relatifs à l'établissement qui en 
est le but. Il ne pourra non plus faire aucun 
emprunt, contracter aucune dette ni souscrire au-
cun effet de commerce, à peine de nullité à l'é-
gard de la société. 

Pour extrait : LOUVEAU. 

Suivant acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris le 19 décembre 1836, déposé pour 
minute à M" Huillier, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par son collègue et lui, le 22 des mê-
mes mois et an ; et suivant autre acte modifi-
catif de l'acte sous seings privés sus-ènoncé, 
passé devant ledit M* Huillier et son collègue, 
ie 29 décembre 1836, tous enregistrés; il ap-
pert : qu'il a été formé, entre 1° M. Eugène-
Louis DESREZ, éditeur, demeurant à Paris, rue 
Ollivier, 8; 2» ct M. Achille G ^ LLET, homme 
de lettres, demeurant à Grenelle, rue de Gre-
nelle ; une société en nom collectif entre eux 
et en commandite à l'égard des personnes qui 
soumissionneraient ou qui deviendraient por-
teurs d'actions, pour la publication ct l'exploi-
tation d'un journal mensuel, sous le titre de : 
In Catholicisme, et entièrement consacré à la 
défense du culte catholique, apostolique et ro-
main. Il a été convenu que le siège de la société 
serait établi à Paris, rue Ollivier, 8, mais qu'il 

pourrait être transféré ailleurs. Que la raison 
sociale serait DESREZ, GALLET et C c . Que M. 
Desrcz serait gérant, et, en cette qualité, aurait 
la signature de la société qui serait celle de là 
raison sociale, mais qu'il n'en pourrait faire 
usage que pour les affaires de la société, et qu'il 
ne pourrait faire aucun emprunt ; enfin, que la 
durée de la société serait de 10 années à partir 

du 1" janvier 1837. 
Pour extrait. HUILLIER. 

Par sentence arbitrale du 15 décembre 1836, 

enregistrée à Paris le 26 de même mo s, f» 81, 
par Guilbert, et homologuée par ordonnance du 
20 dudit mois par M. le président du Tribunal 
de commeree de la Seine, il a été prononcé lu 
dissolution, à compter du 31 octobre dernier, 
de la société formée entre MM. Arsène LAU-
RENT, Thomas TACENDE et Alfred M AN-
GIN, pour l'exploitation d'un cabinet d'affaires 
situé à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 17, 
en vertu d'un acte sous seing privé en date du 

16 septembre 1836, enregistré. 
T. TACENDE. 

Par acte sous signatures privées Tait en triple 
à Arras le 21 décembre 1836, enregistré, sous 
la relation suivante : « Enregistré à Arras le 23 
« décembre 1S36, V° 26, f» 5, 2" case, etc., reçu 
» 7 fr. 70, compris décime, savoir: Pour disso-
» lution, 5 fr. ; pour autorisation, 2 fr. ; déei-

» me, 70 c. Signé Butor. » 
Entre MM. Amable-Joseph FAGNIEZ, négo-

ciant, demeurant à Arras, d'une part ; 
M. Aimé-Joseph FAGNIEZ, négociant, de-

meurant audit Arras, de seconde part. 
La société établie entre eux sous la raison 

FAGNIEZ frères, dont le siège était fixé à Ar-
ras, suivant acte passé en minute devant M« 
Braine et l'un de ses collègues, notaires à Ar-
ras, le 23 juin 1831, et dont le terme, pour la 
durée, était illimité, est et demeure dissoute 
et résiliée à compter du 1" janvier 1837. 

MM. Fagniez en feront collectivement la li-

quidation. 
Cet acte de dissolution a été fait à été fait à 

l'intervention de M. Constantin-Elie-Joscph 
LEDIF.U, négociant, demeurant à Arras, poul-
ies articles 5 et 6 ainsi conçus : 

Art. 5. MM. Fagniez, en considération de la 
vente qu'ils ont faite à M. Ledieu, soussigné, 
de troisième part, de la maison, siège de leur 
établissement, sise à Arras, sur le marché aux 
grains, par contrat passé devant ledit M ! Brai-
ne et l'un de ses collègues, le 25 février 1836. 
acquisition faite par M. Ledieu, dans le but d'y 
continuer, comme ses prédécesseurs, la commi-
sion et la fabrication des huiles de graines, au-
torisent ce dernier à prendre la raison de com-
merce FAGNIEZ frères et LEDIEU, à compter 

du 1 er janvier 1837, mais seulement ainsi que le 
reconnaît textuellement mondit sieur Ledieu, 
pour maintenir autant qu'il est en eux la répu-
tation de leur maison, et lui continuer la clien-
telle attachée à leur nom et à leur fabrication. 
MM. Fagniez étant, nonobstant cette autorisa-
tion, tout à fait étranger â ces opérations, au-
cune société ni solidarité ne devant résulter de 
l'existence de leur Dom dans ladite raison de 
commerce-

Art. 6. Enfin, il est reconnu ct sera publié 
dans les formes légales que la signature Fa-
gniez frères et Ledieu, donnée par M. Ledieu, 
ne pourra en aucun cas engager MM. Fagniez, 
soit collectivement, soit séparément. 

Pour extrait conforme, 
Aimé FAGNIEZ, FAGNIEZ aîné, E. LEDIEU. 

Enregistré à Arras le 27 décembre 1836, vo-
lume 26, f» 6, case 8, reçu 1 fr. 10 c, décime 
compris, signé Butor. 

Pour copie conforme, 
Signé FAGNIEZ , avoué à Paris. 

ERIS0N 
DES MALADIES SECRÈTES, 

Récentes, anciennes ou dégénérées, 

| Par la Méthode du »' CH . ALBERT | 
I Médecin de la Faculté de Farif, maître en pharmacie 

ex.pbarmaciett des hôpitaux , professeur de médecin 

et de botanique, breveté du gouvernement , hc-nor 
de médailles et récompenses îi -tionalpe, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authenti-
ques obtenues par cette méthode sur une 
foule de malades abandonnés comme incu-
rables , sont des preuves non équivoques 
de sa supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Le traitement est peu dispendieux, facile 
à suivre en secret ou en voyage, et sans au-
cun dérangement : il s'administre avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Consultations gratuites tous tes jours, 

depuis 8 b. du matin jusqu'à 8 h. du soir, 

r. Montorgueil, 21, à Paris | 
et par correspondance, (Affranchir). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 3 janvier. 

Société du Cirque Olympiqne, 

heures. 

délibération. 
Cossart, md quincaillier, syndi-

cat. 

Du mercredi 4 janvier. 

Aubert, md boulanger, concor-
dat. 

Cailleteau, md épicier, clôture. 
Bonneau, md miroitier, id. 
Chéron, négociant, id. 
Deslions , md linger , remii'.e à 

huitaine. 

DECES DU 30 DÉCEMBRE. 

!»• V' Courtet, née Fouancl,, allée des \W 
S — M. Deslauriers , r. St-Nicaise. • , 

M»>« Delisle, rue de Chaillot , •+■-.■" 
Tripier-Lefranc, née Paysan, r. Taitnout. -
— MU- David, r. de Granimont, J2 -"T, 

Clague, r. Richelieu , 25. — M- cha !! U jïï 
r. du Faubourg-St-Denis, Ï3 .-M- G0

r

d '™' 
r. St-Joseph, il.— M.BarliOlte, r.deU»J

; 

2 bis. — M. Fontaine , r. Ainelol, 52.---
Lambert, née Toursel, r. SI- -Antoine, n 3 -

Du 31 décembr ?. 
des Grésillons-

•M. Almain, r. Neuve-du-Luif 

cfonds, * 
i, 

- nt*-
cedclaBours

(
^-

R
;'

|ik
^ 

M m ' Deculant, née Riollet 
li 
28. - M. Dumez, r de Clmiseul 
Margot, née Delfin, r. de Belle» 
M. Baconier de Salvcrle, r. FeÏSSHj 
M. Ibert, place de la Bourse, ». — 
jardins, r. Montbolon , 20.— M-

 KO
' *.,

(
|Î 

r. de Chabrol, 28. - M. Droineau. Pja 

l'Oratoire, 4. — M»= V' Belucne, «■ , „ 
léans, 3. — M. Fialeix , hôpital SW*T _ 
M'"« Laurent, née Lomillier, r. Bien» L .. 

M»«Scribe, née de la Fontaine,.»" -
du Temple, 1t. — M. Foy , r. Sain - . 
60 — M»" Routard, née GraiidetiDr , ^ 

Antoine, 157. — M. de Rivmre, r-

90. 

A TERME. 

ô % comptant... 
— Fin courant. .. 
î % comptant.... 
— Fin courant.... 
K.deNapl. comp. 
— Fin courant.... 
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